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LICENCES
Renouvellement ou Prise de licences
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INFORMATIONS

Ce tutoriel est à destination des licenciés du club.

Pour la saison 2026-2027, la Fédération Française d'Athlétisme conserve les mêmes modalités 

de prise de licence que les saisons précédentes.

✓ Prise de licence par le licencié puis validation par le club

Le licencié doit en premier lieu remplir plusieurs informations dans le cadre de son renouvellement 

de licence directement dans son Espace Athlé. La mise en place de ce parcours se fait en 5 étapes. 

Le club pourra valider les licences seulement si cette étape préliminaire a été effectuée.

✓ Le Parcours Prévention Santé

Le certificat médical pour les licenciés majeurs disparait. Il est remplacé par le Parcours Prévention 

Santé (PPS), intégré dans la dernière étape du parcours de prise de licence. Aucun changement 

pour les licenciés mineurs (validation questionnaire de santé + certificat médical si besoin).
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PROCÉDURE RENOUVELLEMENT DE LICENCES

Se connecter sur son Espace Athlé

Pour effectuer votre demande de renouvellement de 

licence, le licencié doit préalablement se connecter sur 

son ESPACE LICENCIÉ :

• Site FFA

• Mes Accès (en haut à droite)

• Espace Licencié

Vous devez renseigner votre NUMÉRO DE LICENCE ou MAIL et MOT DE PASSE.

Si vous ne vous souvenez pas de vos codes, votre club sera en mesure de vous les envoyer par mail, via 

SI-FFA.

Attention à bien vérifier avec votre club que l'adresse mail renseignée sur Si-FFA soit 

toujours celle que vous utilisez.
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CLIQUEZ SUR LE MENU “RENOUVELLEMENT LICENCE”

Une fois sur la page d'accueil de votre espace licencié, cliquez sur le menu « 

RENOUVELLEMENT LICENCE 2026-2027 ».
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REMPLIR LES 5 ÉTAPES

1ère étape — Avant propos

« Avant propos » : vous devez choisir de rester dans votre club ou de changer de club / ne pas 

encore savoir.

Pour effectuer une modification, cliquez sur modifier. Lorsque c'est terminé, cliquez sur 

valider, un récapitulatif apparaîtra : cliquez sur suivant pour passer à l'étape d'après.
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REMPLIR LES 5 ÉTAPES

2ème étape — Identité

« Identité » du licencié : vérifiez les informations présentes et corrigez d'éventuelles erreurs. 

Certaines cases sont grisées et ne sont pas modifiables : en cas d'erreur, rapprochez-vous de 

votre club.

N'oubliez pas de cliquer sur valider à chaque étape !
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REMPLIR LES 5 ÉTAPES

3ème étape — Assurance & Code Ethique

« Assurance et Code Ethique » : prenez connaissance des documents via les liens, puis cochez 

les cases « Je déclare avoir pris connaissance… ». Vous pouvez aussi refuser l'assurance 

Individuelle Accident de la FFA en cochant la case correspondante.

N'oubliez pas de cliquer sur valider à chaque étape !
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REMPLIR LES 5 ÉTAPES

4ème étape — Mes préférences

« Mes préférences » concerne ce que vous souhaitez recevoir en termes de communication de 

la FFA. Vous allez également pouvoir définir votre pratique principale.

N'oubliez pas de cliquer sur valider à chaque étape !
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REMPLIR LES 5 ÉTAPES

5ème étape — Parcours Prévention Santé

« Parcours Prévention Santé » est obligatoire pour les majeurs.

Cliquez sur lire la vidéo pour commencer Cochez la case correspondante puis validez

Le PPS est composé de 5 étapes : visionnez les vidéos, lisez chaque question puis cochez la case en bas de l'écran. Chaque 

étape est obligatoire pour passer à la suivante.
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FORMULAIRE D'INSCRIPTION TERMINÉ

Votre Parcours Prise de Licence est alors terminé, comme l'indique le message en rouge en haut 

de votre écran.

Attention, l'enregistrement du formulaire ne valide pas l'envoi de votre licence. Rapprochez-

vous de votre club pour le paiement — le club doit ensuite valider votre demande sur Si-

FFA !
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PROCÉDURE NOUVELLE ADHÉSION

✓ Transmettre vos coordonnées au club

La première étape pour prendre votre licence est de transmettre vos coordonnées directement au 

club (nom, prénom, date de naissance, sexe, adresse postale, téléphone, mail). Certains clubs 

pourront vous proposer de remplir un formulaire d'inscription.

✓ Création de l'acteur sur Si-FFA par le club

Le club va devoir créer un nouvel acteur sur Si-FFA et renseigner les informations du licencié (nom, 

prénom, date de naissance, sexe, adresse postale, téléphone, mail). Pour rechercher l'acteur : menu 

ACTEURS / Gestion des Acteurs.

MESSAGE À DESTINATION DES CLUBS ET NON DU LICENCIÉ
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ENVOYER LES CODES DE L'ESPACE ATHLÉ AU LICENCIÉ

Le club doit appuyer sur l'onglet “Envoie Accès Mon Espace Athlé” en bas à droite de la fiche 

acteur du licencié.

MESSAGE À DESTINATION DES CLUBS ET NON DU LICENCIÉ
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CONNEXION À L'ESPACE ATHLÉ POUR LE LICENCIÉ

Le licencié recevra par mail son identifiant et son mot de passe pour se connecter à son Espace Athlé 

et pourra commencer le Parcours de Prise de Licence.

Attention à bien vérifier avec votre club que l'adresse mail renseignée sur Si-FFA soit celle que 

vous utilisez.

Une fois connecté, le licencié suit la même procédure qu'un renouvellement de licence, jusqu'au PPS, 

puis se rapproche de son club pour le paiement.

C'est parti pour remplir les 5 étapes !
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VALIDATION DE LA LICENCE DU NOUVEAU LICENCIÉ

Pour obtenir la licence, vous devez :

• Vous rapprocher de votre club pour effectuer le paiement de la licence

• Le club se chargera ensuite de valider via Si-FFA votre licence

• Vous retrouverez votre licence dématérialisée directement dans votre espace 

licencié

LA VALIDATION DE LA LICENCE CONCERNE DIRECTEMENT LE CLUB

FIN
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